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DENIS HAMEAU coprésident élu de la commission remercie les membres présents et laisse la parole à SEBASTIEN
LEBLANC, coprésident habitant qui procède à l'appel des membres.

I. TEMPS D'ECHANGES

Un habitant souhaiterait un point d'étape sur le stationnement de la rue Villebois-Mareui soit réalisé.

Lydie PFANDER-MENY indique que l'aménagement et le traçage des places de stationnement rue Villebois-Mareuil
sont réalisés. 

Yvettes LOUSTAUD indique que « les personnes âgées qui avaient participé à la balade urbaine organisée par la

commission de quartier souhaiteraient connaître l'avancée des travaux de la place du Rosoir et du changement de
la Lianes 5 ». 

Lydie PFANDER-MENY rappelle que les travaux n'ont pu se faire durant l'été 2018 du fait des nombreuses zones

déjà en travaux. Cependant les aménagements sont programmés pour 2019. 

Jacques LAGNEAU souhaiterait le déplacement de la bulle à verre située place Auguste Dubois. Il indique que la
situation est intolérable surtout le dimanche. Il explique que certains dimanche, les commerçants déposent jusqu'à

400 bouteilles en uen fois.

Comme évoqué lors de la dernière commission de quartier, Lydie PFANDER-MENY rapelle que les services ont
travaillé au déplacement de cette bulle à verre située place Auguste Dubois. Après accord avec les riverains, la

bulle à verre a été supprimée sur la place Auguste Dubois.

Selon Françoix XAVIER-DUGGOURT, la présence de nombreux commerçes à proximité doit être prise en compte.

Une habitante demande pourquoi l'abribus "Bizet" rue de Fontaine n'existe plus ?

Lydie PFANDER-MENY informe qu'il n'y a jamais eu d'abribus rue de Fontaine. Les deux arrêts "Bizet" ont été créés
en septembre 2016 avec deux poteaux signalétiques. Suite à la demande de plusieurs riverains, un banc a été

ajouté en 2017

Un habitant souhaiterait  que des poubelles supplémentaires  soient  ajoutées sur  le boulevard  Spuller,  rue de
Montchapet et rue Alphonse Legros. 

Il existe déjà 3 corbeilles rue Alphonse Legros, 7 rue de Montchapet et 2 boulevard Spuller. Il n'est donc pas

possible de multiplier l'installation de ce mobilier. 

Lydie PFANDER-MENY souhaiterait connâitre la fréquence de ramassage afin d'optimiser la collecte. 

Yvette LOUSTAUD souhaiterait que davantage d’assises soient installées, pour les personnes âgées, dans le quartier.

Lydie PFANDER-MENY indique qu'un banc a été posé cet hiver sur l'allée Darius Milhaud. Elle informe également
qu'un banc est installé dans le square Darius Milhaud qui jouxte l'allée Darius Milhaud.

Un habitant se plaint de l’état des trottoirs des rues Courtépée et Devosges. Il signale que durant deux mois, la

société idée21, en charge de la propreté sur cette rue, n'est pas intervenue. Il se plaint également des feuilles non
ramassées.
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Lydie PFANDER-MENY précise que la rue Devosges est gérée par la régie de Dijon Métropole avec des passages 2
à 3 fois semaine. La rue Courtepée est gérée par un prestataire (Idée's 21) avec une intervention hebdomadaire.

Mr ESTIVALET signale un problème de circulation excessive sur la rue de Rouen devant l'école ainsi que sur la rue

Villebois-Mareuil. Il souhaiterait la mise en place d'un sens unique  rue du Colonel Moll.

Lydie PFANDER-MENY indique que la :

- Vitesse excessive devant l'école : les voitures ne devraient pas rouler vite car la rue de Lyon fait 80 mètres de
long et la rue de Rouen devant l'école est une impasse.  

- Demande de mise en sens unique de circulation rue Colonel Moll : une telle mesure rendrait la circulation plus

compliquée, elle allongerait le trajet pour certains riverains. De plus, rendre la rue en sens unique augmenterait la
vitesse.

Dominique LONNAY signale un problème de circulation sur le boulevard Eugène Spuller avec un flot important de
véhicules arrivant de la rue Claude Hoin engendrant des problèmes de pollution, de nuisances sonores et de

vitesse. Il indique que les priorités à droite ne sont pas respectées. Il souhaiterait qu'un aménagement soit mis en
place pour réduire la vitesse. 

Lydie PFANDER-MENY souhaiterait que les services prennent contact avec Monsieur Dominique LONNAY pour étudier

les problématiques de circulation directement sur place. Un rendez-vous sera fixé à monsieur LONNAY.

Une  habitante (présidente  d'une  association  d'environnement)  indique  que  de  nombreuse  dejections  canines
jonchent la rue Charles le Téméraire.

Lydie PFANDER-MENY précise qu'elle interviendra auprès de la société Idée's 21, prestataire, pour qu'une attention

particulière soit portée à ces rues.

Un habitant souhaiterait qu'une poubelle soit installée sur l'avenue Gounot et Frédéric leveque.

 

Selon Monsieur LAVAUX, le stationnement sur la place du Rosoir et sur la rue Jean Renaud est difficile.

Chantal  OUTHIER informe que le passage piéton  rue de Beaune est  très  endommagé ainsi  que le trottoir  à
proximité du gymnase Boivin.

Lydie Pfander-MENY précise qu'elle informera le service voirie.

Monsieur LACARM indique que le marquage du stationnement au sol rue Courtépée est effacé. 

Lydie Pfander-MENY informera le service concerné.

Yvette  LOUSTAUD informe que les bus empruntent  de temps en temps la  rue de Montchapet  alors qu'ils  ne

devraient pas.

Lydie PFANDER-MENY rapelle que des manifestations des gilets jaunes, la circulation des bus peut être déviée le
samedi. 

Elle précise que ces manifestations impactent également le ramassage des bulles à verre sur les rues Romain

Rolland , Jouvence et Boivin. 
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Une riveveraine de la rue Léon Gastinel souhaiterait que la bulle a verre rue Gastinel soit retirée. Elle  a envoyé un 
courrier à la ville à ce sujet, mais n'a toujours pas eu de reponse.  

 

Elise COUCHU souhaiterait qu'une plateforme de compost collectif soit installée sur le quartier. Elle indique qu'en

dehors de celles déjà installées sur les jardins partagés, le quartier n'en compte aucune.

La demande de Madame COUCHU sera transmise à Dijon Metropole pour traitement.

Denis HAMEAU présente le PLUIHD.

II. BUDGETS PARTICIPATIFS 

a. PROJETS 2018  

1. L'implantation d'un billaudrome parc des carrières Bacquins et d'une table sur l'espace minigolf 

 

Denis HAMEAU rappelle que les habitants ont souhaité doter le parc des Carrières Bacquins d'un billaudrome. Ils
ont décidé d'attribuer une somme de 2 500 euros pour de projet.

L'installation est prévue en avril 2019. Le billaudrome sera inauguré durant le premier semestre 2019.

2. Récupérer l'eau de pluie pour l'arrosage des jardins partagés  

Denis HAMEAU indique que les habitants ont souhaité doter les jardins partagés de Montchapet (Mont Jardin et
Mons Chapé), d'un récupérateur d'eau de pluie pour arroser les parcelles. Ils ont décidé d'attribuer une somme de

2 500 euros.
Ces aménagements seront installés en avril 2019 et seront inaugurés durant le premier semestre 2019.

 3. Accès direct aux jardins partagés de Mont jardin  
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Les habitants ont souhaité équiper les jardins partagés de Montchapet (Mons Chapé), d'une seconde porte donnant

sur l'Allée Apollinaire afin d'avoir accès à leurs parcelles. Ils ne souhaitaient plus dépendre de l'ouverture et
fermeture de la société de surveillance en charge de la sécurité du terrain multisports. Ils ont décidé d'attribuer

une somme de 4 000 euros pour ce projet.
La porte sera installée en avril 2019. Le nouvel aménagement sera inauguré durant le premier semestre 2019.

4. Réfection du relais électrique situé place Paul et Henriette Dard  

Denis HAMEAU rappelle que les membres du groupe ont retenu les thèmes suivants  : 

- thème 1 : nature
- thème 2 : géométrie

- thème 3 : enfance
- thème 4 : libre choix de l’artiste

 
L'appel d'offre auprès des artistes a été lancé avec un retour des propositions demandé pour le 29 avril 2019.

5. Fresque "Pattern"
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Les membres du groupe ont retenu pour les thèmes suivants pour le Cours Fleury :
- thème 1 : nature

- thème 2 : géométrie
- thème 3 : rappel historique (histoire du quartier…etc, métier, personnage…)

- thème 4 : libre choix de l’artiste

L'appel d'offre auprès des artistes a été lancé avec un de retour des propositions demandé pour le 29 avril 2019.

6. Rendre la rue de l'école plus agréable les jours de pluie 

Denis HAMEAU informe qu'une réunion se tiendra courant avril 2019 afin de déterminer un autre lieu de réalisation.
En effet suite à la recommandation des services de la ville, il n'est pas possible de créer une fresque au sol. 

7. Fleurir la rue des fleurs
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Denis HAMEAU précise que les habitants ont souhaité embellir la rue des fleurs en créant un événement autour de
cette rue. Ils ont décidé d'attribuer une somme de 700 euros pour ce budget participatif.

Ce projet sera porté par l'association Cercle Laïque Dijonnais, qui possède son siège dans cette rue.

Sophie JOLIVET, du Cercle Laïque Dijonnais souhaiterait consulter et travailler avec l’ensemble des résidents de la

rue des fleurs. A travers cette démarche participative, elle souhaiterait qu’un groupe de travail refléchisse sur la
réalisation d'un calicot pour inviter tous les résidents à fleurir les balcons et fenêtres. 

Ce projet se terminera autour d’un moment de convivialité lors la journée « fête des voisins ». 

Le souhait du groupe est d’ancrer cet événement sur plusieurs années. 

Le Cercle Laïque Dijonnais prendra contact avec tous les résidents pour les inviter à participer à cet événement.    

Le prochain rendez-vous est fixé au mercredi 10 avril à 17h30 
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b- Vote et hiérarchisation des projets 2019

BUDGETS PARTICIPATIFS – HIÉRARCHISATION DES PROJETS 2018 

Nom N° Projets Priori-

sation

Camille
SCHWARTS 

et

Claire
CHADUC

1 Compost collectif     :
Nous souhaiterions un composteur collectif afin de réduire nos déchets. 

Un site de compostage de quartier pourrait répondre à cette demande mais cela 
nécessite plusieurs conditions pour que le projet soit viable :

- Avoir environ 10 m  d’espaces verts pour installer la placette de compostage²
- Une structure en support du projet (association, centre social…) avec a minima 2 

personnes formées guide-composteurs (ils sont présents pour faire perdurer la 
dynamique : transferts, récupération du compost…),

- Avoir de 2 à 6 habitants qui seront formés référents de site (ils sont présents 
pour informer les autres habitants), 

- Et un approvisionnement en broyat de branches par les services techniques de la 
ville de Dijon.

Pour information, plusieurs placettes de compostage existent déjà au centre-ville : 
square Gaston Roupnel, îlot Sainte-Anne, square Carrelet de Loisy, Jardin de 

l'Arquebuse. 
Pour plus d'informations : https://www.trionsnosdechets-dijon.fr

Yvette

LOUSTAUD 

2 Rénovation de la clôture des jardins de Mon Chapé     :

La clôture des jardins existante est très fragile et peu haute d'où la facilité de la
basculer et de pénétrer. De plus la fermeture de la porte se trouve faussée. De

nombreux vols et saccages ont eu lieu cet été (plainte déposée). Il est dommage de
ne pas pouvoir profiter de ce qu'on cultive. 

Ce projet est réalisable. 
Coût : 9 000 euros 

 

Yvette

LOUSTAUD 

3 La mémoire d'un quartier     :

Faire participer les habitants de Montchapet-Marmuzots pour retracer l'histoire de 
ces quartiers.  

Ce projet pourrait être réalisé par un groupe de travail et diffusé sur un support 
numérique en collaboration avec Latitude21 et de la MJC-Centre social de 

Montchapet.

Yvette
LOUSTAUD 

4 Que la lumière fut pour les animations dans les jardins partagés     :
Pour les jardins partagés de Darius Milhaud, nous souhaiterions un abri en bois pour 

poser les outils dedans, mais également, comme sur les jardins partagés des 
Bourroches, l'installation d'un récupérateur d'eau. 

Pour les jardins situés sur le terrain multisports, il serait intéressant d'installer 
également un panneau photovoltaïque au dessus de la table de pique nique.  

Ce projet est réalisable. : Éclairage panneaux photovoltaïques : 2500 € ; Abris : 
3500€ ; Récupérateur d'eau : 1500 €
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Mathieu
GATIMEL 

5 Jardins des senteurs     :
En partenariat avec le jardin des sciences, l'association mini-golf club propose de 

créer un jardin des senteurs dans le verger du parc des Carrières Bacquin.
Celui-ci pourra être géré en lien avec le verger participatif, le mini-golf et 

proposera un parcours ludique et pédagogique aux habitants du quartier mais aussi 
pour les classes et centres de loisirs de l'agglomération. 

Ce projet est réalisable. (outillage, bacs) 
Coût : 3 000 euros

Allan

RYAN 

6 Fleurir la rue des Fleurs     :

Fleurir la rue des Fleurs... sans bacs ni végétaux !
Il s'agit de refleurir la rue des Fleurs (quartier Montchapet) en réalisant une liane au

sol (sur les trottoirs), de couleur verte. Cette liane, verte (rappel du végétal), reliera 
l'ensemble de la rue et sera ponctuée de fleurs peintes ici et là le long de celle-ci.

La fresque sera réalisée avec les habitants du quartier, sous la direction du 

plasticien Matthieu Louvrier.  
Réalisable : 

Allan production propose de réaliser une fresque au sol avec des motifs floraux sur
la rue des fleures. 

Yvette

LOUSTAUD

7 Réhabiliter le petit square Ménéveau     :

Petit square dont les bancs mériteraient d'être changés. Square fréquenté par les
personnes âgées de la rue de la Légalité et par les mamans avec des poussettes 

Projet réalisable.
Coût banc : 800 euros avec la pose. 20500 si rajout de jeux
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PROJETS INTER-QUARTIERS

NOM N°                    DESCRIPTIF ET REPONSE

Marlène

JACQUIER

1

Composteur pour chaque résidence dijonnaise : 
Pourquoi  ne pas mettre en place pour chaque copropriété un composteur  ce qui

permettrait de recycler les déchets « verts » qui pourraient ensuite être utilisés dans
les espaces verts des copropriétés ou dans les espaces verts dijonnais ? 

Réponse : Un site de compostage de quartier pourrait répondre à cette demande mais
cela nécessite plusieurs conditions pour que le projet soit viable :

- avoir environ 10 m  d’espaces verts pour installer la placette de compostage²
- une structure en support du projet (association, centre social…) avec a minima 2

personnes  formées  guide-composteurs  (ils  sont  présents  pour  faire  perdurer  la
dynamique : transferts, récupération du compost…),

- avoir de 2 à 6 habitants qui seront formés référents de site (ils sont présents pour
informer les autres habitants), 

- et un approvisionnement en broyat de branches par les services techniques de la
ville de Dijon.

Pour  information,  plusieurs  placettes  de  compostage  existent  déjà  dans  presque
chaque quartier de la ville de Dijon.

Pour plus d'informations : https://www.trionsnosdechets-dijon.fr
Budget prévisionnel : 1 500 €

Georges 
MEZUI NGUEMA

2

Énergie verte :

Le but de ce projet est de réduire la consommation d’énergie, tout en incitant les
utilisateurs  à  faire  du  sport.  Vous  êtes  en  balade  dans  nos  parcs  à Dijon,  vous

voyagez dans l'une des gares de Dijon, vous êtes au Lac-Kir ou dans des jardins
partagés, vous vous rendez compte que la batterie de votre portable ou tablette est

faible, ne désespérez plus.  Vous tomberez sur une drôle de table à pédales avec des
sièges de scooter appelée "We-bike". Sur cette table, plusieurs prises de courant sont

fixées, chaque prise est reliée à un alternateur à pédales placé sous un siège de
scooter. Le We-bike, est comme un vélo d’appartement vissé à une table de séjour,

posé au milieu d’un hall de gare, parc, restaurants, lieux de travail, jardins partagés ou
vers les lacs (Lac Kir à Dijon)…

Réponse : techniquement ce projet est réalisable mais la question de la maintenance 
et des coûts associés sont à prendre à compte car ils ne peuvent être impactés sur 

le budget participatif (coût de fonctionnement et non d'investissement).
Plusieurs modes de production électrique de la borne existent :

• Soit par raccordement au réseau électrique 
• Soit par moyen mécanique (pédalage) 

• Soit par énergie solaire
Les deux dernières solutions sont autonomes et sans risque.

Ces bornes sont souvent proposées en location, à l'achat ces bornes coûtent entre 
2000  et 3000  la borne.€ €
Quelques liens utiles : 
•Bornes à pédales http://wewatt.com (société belge basée à Louvain)
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•Bornes solaires http://www.wattcom.fr http://www.advansolar.com 
http://somophone.com/  

•Bornes traditionnelles fonctionnant sur réseau électrique https://www.chargebox.fr/ 
http://www.towercharge.fr/ http://www.powertel.fr http://somophone.com/ 

http://gidophone.fr 
•quelques informations sur les dispositifs adaptables aux vélos
https://www.citycle.com/20599-comment-recharger-son-smartphone-a-velo/

Olivier

 BERTAT

3

Installation d'une table en bois adaptée aux personnes à mobilité réduite :

Installation d'une table en bois adaptée pour une personne en fauteuil roulant. Par
exemple au parc de l'Arquebuse, ou dans chaque parc pouvant accueillir de telles

tables
Réponse : projet réalisable

Coût d'une table avec la pose : 1200 euros

Élise 
BOSSET

4

Fresque d'art contemporain derrière la Maison des Associations :
L'objectif de ce projet est la réalisation d'une fresque de type art contemporain pour

embellir le mur qui se trouve à l'arrière de la Maison des Associations et apporter un
peu de couleur et  de gaieté aux habitant.e.s  du quartier  ainsi  qu'aux associations

hébergées.  Idéalement,  la  fresque serait  réalisée par  un.e artiste local.e de façon
participative  avec  les  usagers  du  quartier.  Le  mur  mesure  plusieurs  dizaines  de

mètres de long et environ 2m50 au plus haut.
Réponse :  ce  projet  est  réalisable  sous  réserve  des  validations  techniques  des

services concernés.
Budget prévisionnel : 15 000 €

Sabrina 
MAROC

5

Le premier frigo solidaire de Dijon :

Notre concept est simple : un frigo en libre-service chez un commerçant mais en
extérieur, à la portée de tous et où chacun peut déposer ou prendre de la nourriture

gratuitement  et  quand  il  le  souhaite.  Objectif:  limiter  le  gaspillage  alimentaire,
contribuer à la solidarité locale, créer du lien social. Suite aux budgets participatifs de

2018 nous avons:
- créé le groupe des Frigos Solidaires Dijon qui fédère + de 200 personnes

- rencontré plus d’une vingtaine d’hôtes potentiels
- organisé des temps d’échange public pour présenter notre démarche

- lancé d’une campagne d’affichage dans Dijon pour trouver un hôte
- échangé avec des associations,  des élus,  des bénéficiaires  pour recueillir  leurs

retours
- répondu aux questions des médias : Bien Public, Dijon Magazine, Dijon l'Hebdo…

En un an 25 frigos solidaires qui ont pris place dans la vie quotidienne de 20 villes
françaises.  Alors  à  notre  tour  de  concrétiser  notre  engagement  social  et

environnemental !
Réponse : ce projet est réalisable sous réserve de trouver un/une structure porteuse

(restaurant, magasin..) qui permettra de le faire vivre et de l'alimenter.
Budget prévisionnel : 1 300 €
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BUDGETS PARTICIPATIFS – PROJETS DEJA PREVUS  

Noms N° Projets

Thomas

EXPOSITO 

Installation de bornes de rechargement pour véhicule électrique sur la place Auguste Dubois,

gratuit pour les résidents et payant pour les touristes     :
Ce projet n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs.

Aujourd'hui, le choix est d'installer ces dispositifs dans les parkings publics DiviaPark (Darcy, 
Sainte-Anne, Monge, Condorcet... et bientôt Grangier). Plus d'une vingtaine de bornes sont 

aujourd'hui fonctionnelles.
Les résidents qui le souhaitent peuvent soit s'équiper dans leurs parkings particuliers, soit 

prendre un abonnement (à Darcy par exemple pour les habitants de la Place Dubois), et 
pourront ainsi bénéficier de recharge de leur véhicule.
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BUDGETS PARTICIPATIFS  – Hors dispositifs

Nom N° Projets

Alain
CHIAPPELLA 

Réduction des nuisances sonores de la rue de Montchapet     :
Il serait souhaitable de réduire la vitesse sur la rue de Montchapet à 30 kms/h, avec la mise 

en place de divers aménagements (chicanes, ralentisseurs, marquages au sol, ralentisseurs,) 
mais également en interdisant le passage des poids lourds sur cette rue.  

Ce projet n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs mais sera transmis au service 
concerné.

Plusieurs aménagements ont déjà été réalisés : mise en place d'une chicane et d'un cédez le
passage. Une priorité à droite sera réalisée en 2019 sur la rue de Montchapet au niveau de la 

rue Cellérier, pour réduire la vitesse.
Le ralentisseur, au niveau du feu rouge, a été supprimé à la demande des riverains, pour 

nuisances sonores.

 

Martine
BELOT-DEE 

Propreté     :
Dijon est devenue une ville sale !!! Des mégots en milliers, des paquets de cigarettes vides, 

des crottes de chien, papier, mouchoirs, canettes, cartons, des herbes, pissenlits et verres 
jonchent les rues. Nous souhaiterions une verbalisation et une présence plus importante des 

services de la ville de Dijon. Tous les jours je suis obligé de ramasser les déchets de ma rue.
Ce projet n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs.

En mars 2017, la ville de Dijon a lancé une grande campagne de propreté urbaine dont le but 
était de renforcer le degré de prise de conscience et le civisme des habitants. Après de 

nombreuses actions de prévention et de sensibilisation menées ces dernières années, la 
municipalité franchit un cap en intégrant à l’opération un volet répression. Les auteurs d’actes

d’incivilités, quotidiens et parfois jugés anodins, sont désormais sanctionnés à hauteur de 68€
grâce à une nouvelle disposition législative. Cette disposition concerne notamment les 

propriétaires de chiens qui ne ramasseraient pas les déjections de leur animal de compagnie. 
En effet, depuis le 21 septembre 2017, les agents de la brigade verte et de la police 

municipale verbalisent les auteurs d’incivilités qui sont passibles d’une amende forfaitaire de 
68 . Une contravention de troisième classe nouvellement créée par le décret du 25 mars €
2015 pour tout déchet jeté dans un lieu public. Les policiers municipaux sont donc habilités à 
verbaliser sur cette base sans avoir besoin de recourir à un arrêté municipal.

Claire

LAFORET 

Nettoyage des rues Deflandres-Bary-Chiavarini et du parking du lycée Montchapet     :

Les feuilles sont présentes sur les rues de Montchapet depuis de longues semaines sans être
ramassées..  Elles  obstruent  les  bouches  de  caniveaux.  De  plus,  le  parking  du  lycée  de

Montchapet n'est jamais balayé (en 15 ans).   
Ce projet n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs mais sera transmis au service

concerné. 

Camille
SCHWARTS 

Rue de Montchapet sens unique     :
Faire de la rue de Montchapet une rue à sens unique. 

Ce projet n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs mais sera transmis au service
concerné. 
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BUDGETS PARTICIPATIFS  – Hors dispositifs

Françoise
JEANDOT 

Caméra de surveillance rue d'Ahuy     :
Le projet de piste cyclable à contresens rue d'Ahuy a été abandonné (rue trop étroite). Nous

souhaiterions une caméra, (même factice) rue d'Ahuy pour dissuader les cyclistes et les
motocyclistes  de rouler  sur  les  trottoirs.  Cette  situation  est  très  dangereuse lorsque les

habitants sortent de chez eux sans regarder si le trottoir  est  disponible...  De plus il  faut
signaler que certains cyclistes et motocyclistes prennent cette rue à contre sens.  

Ce projet n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs mais sera transmis au service
concerné. 

Brigitte

BOURGEOIS 

Réduire la pollution     :

Un problème de circulation aux abords du gymnase Jean-Marc BOIVIN persiste. Les véhicules
laissent tourner leur moteur en attendant les enfants. De plus, il  n'y a pas d'emplacement 

pour le bus scolaire qui reste au milieu de la rue en laissant tourner son moteur jusqu'à 20 
mm consécutives.  

Ce projet n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs mais sera transmis au service 
concerné. 

Dominique
BERNARDIN 

Sonneries scolaires     :

Nous souhaiterions que les sonneries extérieures de la cité scolaire inaugurées en Avril 2018 
ne soient plus utilisées. Montchapet étant dans une cuvette tout le quartier Dijon Ouest-Talant

Sud-Fontaine Nord se croirait à côté d'une gare à chaque début - fin de cours, récréations ... 
toute la semaine de 08h à 16h ! On les entend malgré les doubles vitrages. En l'été avec les 

fenêtres ouvertes nous sommes soumis à cette pollution sonore. 
Cette demande n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs mais sera transmise au 

service concerné. 

Dominique

LAUNAY

Protéger les piétons du boulevard Eugène Spuller     :
Pour protéger les piétons, l’objectif de ma proposition est de limiter la vitesse et faire 

respecter le code de la route: s’arrêter pour laisser traverser les piétons, respecter les 
priorités à droite et la vitesse car à chaque accident, une voiture risque de monter sur le 

trottoir et de faucher un piéton (voir photo du dernier accident le 21 janvier). 
Propositions d’aménagement:

- Mettre en place un radar pédagogique permettant aussi d’enregistrer les vitesses et 
constater qu’il y a un danger réel dans cette artère. 

- Peindre les passages piétons en trompe l’œil ou tout au moins les repeindre comme l’ont 
été récemment les bandes cyclables. 

Peindre une bande centrale pour délimiter les voies.  
- Installer des séparateurs de voie et/ou des bornes caoutchouc pour éviter les accélérations

en coupant le virage à la corde (voir vidéos: la vitesse d’un des véhicules avoisine 90km/h 
alors qu’il roule au centre, voire à gauche, ne ralentit pas aux passages piéton ni aux priorités

à droite) et empêcher de doubler au niveau des passages piétons.
- Installer une caméra de surveillance au niveau du virage.  

Cette demande n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs mais sera transmise au 
service concerné. 
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BUDGETS PARTICIPATIFS  – Hors dispositifs

Etienne

BIGOT 

Création d'une place "Taxi" Rue Sambin devant l'entrée du CMP / CATTP     :
Nous souhaiterions la création d'une place de stationnement "taxi" au N°31 de la rue Sambin.

En effet, de nombreux taxis déposent et attendent à cet endroit les patients du CMP / CATTP 
UPSILON, en "mordant" sur le trottoir.

Cela gêne les piétons circulant sur le trottoir.
Le déplacement en 2018 de l'arrêt de bus qui se trouvait juste à proximité (visible sur la 

photo) pourrait désormais permettre cet aménagement. 
Ce projet n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs, cependant il sera transmis au 

service concerné 

Etienne
BIGOT 

Abaissement du trottoir du passage piéton Sambin / Gagnereaux     :
Nous proposons l'abaissement du trottoir se trouvant devant le passage piéton du croisement

Sambin / Gagnereaux. Actuellement, la hauteur du trottoir est importante et il faut contourner
sur le côté.                                                                                                       

En effet, ce passage piéton est souvent emprunté par des piétons avec poussette (proximité
École maternelle un peu plus bas). 

Ce projet n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs, cependant il sera transmis au
service concerné 

Etienne

BIGOT 

Matérialiser un passage piéton rue Charles de Vergennes     :

Nous proposons la matérialisation d'un passage piéton rue Charles de Vergennes (au niveau
du croisement avec la rue Gagnereaux).                                                                    

En effet,  à ce jour,  bien que les trottoirs  soient  abaissés pour permettre le passage,  le
passage n'est pas matérialisé au sol. 

Ce projet n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs, cependant il sera transmis au
service concerné 
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HORS DISPOSITIF - INTER-QUARTIERS

NOM  N° DESCRIPTIF ET REPONSE

Nicolas 
ORANGE

1

Revenir à la gratuité des stationnements : 
Nous n'avons jamais été concerté pour le stationnement payant dans notre quartier.

J'habite rue Fevret, il n'y a toujours pas assez de place pour stationner, je ne vois
aucune raison de racketter les habitants de 10  chaque mois.€
Réponse : ce projet n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs mais il sera
transmis au service concerné.

Christine
MICHAUD

2

Priorité aux vélos et piétons :

Boulevards des Allobroges, Pascal Pompon faire du vélo dangereux, trottoirs mauvais
état : faire 2 voies de circulation pour voitures, 2 pour vélo, refaire trottoirs circulation

limitée 30 Km h, ralentisseurs, radars pas suffisants, trop grande vitesse des voitures
et pire des motos, les voitures ne doivent être que tolérées en agglomération et c'est

bon pour le climat...
Réponse :  ce projet n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs mais il sera

transmis au service concerné.

Yvette
 LOUSTAUD

3

Modifier le style de plot mis pour les chicanes :
Les plots blancs installés rue de Montchapet ou rue de Jouvence ne sont pas assez

solides et sont souvent endommagés. Est-il possible qu'ils soient remplacés par des
plots en dur ?

Réponse :  ce projet n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs mais il sera
transmis au service concerné.

Xavier
 MARION

4

Théatre streetart échecs : 

Avoir une salle pour développer les projets
Réponse : Ce projet n'entre pas dans le cadre des budgets participatifs. 

Toutefois, il convient de se rapprocher des structures de quartier (MJC, Maison Phare,
Tempo.....etc) pour obtenir une salle ou bien se faire aider au montage des projets.

17



Porteur de projet Numéro PROJETS VOTES PAR LA COMMISSION DE QUARTIER Coût Voix Cumul
Mathieu GATIMEL 5 3000 120 3000
Yvette LOUSTAUD 7 21200 102 21200
Yvettes LOUSTAUD 3 Memoire de quartier 0 96 0
Yvette LOUSTAUD 4 1500 92 1500
Allan Ryan 6 2500 91 2500
Yvette LOUSTAUD 2 9000 84 9000
Camille SCHWARTS et Claire Chaduc 1 1500 73 1500
SABRINA MAROC 8 frigo solidaire 1300 69 1300

TOTAL 40000 727 40000

Jardins des senteurs  
Réhabiliter le square Menéveau (banc : 800 ; jeux : 20500)

Que la lumière fut pour les animations dans les jardins partagés  
Fleurir la rue des Fleurs  
Rénovation de la clôture des jardins de Mon Chapé  
Compost collectif  



III. VIE DE QUARTIER :

a) MJC Montchapet – Actualités

Maud LEBOURG présente la journée « jeux » organisée par la MJC-Centre social de Montchapet :
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b) ouverture d’un 5ème Relais d'Assistantes Maternelles

Création d'un 5ème Relais Petite Enfance (RPE) ou Relais d'Assistant·e·s Maternel·le·s (RAM)Création d'un 5ème Relais Petite Enfance (RPE) ou Relais d'Assistant·e·s Maternel·le·s (RAM)

Qu'est ce qu'un Relais Petite Enfance ?

Les RPE ont été créés pour rompre l'isolement des professionnel·le·s de l'accueil individuel du jeune enfant. Deux

idées fortes : les accompagner dans l'exercice de leur métier et participer à leur professionnalisation.

Sa première mission est l'information et l'orientation des familles et des professionnel·e·s de l'accueil individuel.
Pour cela, il met à disposition la liste des assistant·e·s maternel·le·s agréé·e·s et accompagne les relations

salarié·e – employeur.

Sa seconde mission est le soutien à la pratique professionnelle. Il est également un lieu d'échange.

Ainsi, trois fois par semaine, des temps collectifs sont organisés au cours desquels sont abordés des sujets autour
de l'éveil  de l'enfant,  sont  échangées des pratiques professionnelles et sont organisés des projets avec des

intervenants.

Par ailleurs, le RPE a un rôle important dans le développement de la professionnalisation, notamment par des
réunions d'information en soirée. Il a également un rôle facilitateur pour la formation continue.

L'existant

Selon la PMI, 631 assistant·e·s maternel·le·s agréé·e·s, dont 568 en activité, sont recensé·e·s à Dijon.

Sur le territoire dijonnais, il existe actuellement 4 Relais Petite Enfance : Fontaine d'Ouche, Mansart, Montmuzard et

Roosevelt qui accueillent 536  assistant·e·s maternel·le·s.

On observe une grande disparité dans la  répartition de ces professionnel·e·s  de la  petite  enfance selon les
quartiers. Ainsi, les quartiers Montchapet et Centre Ville ne sont actuellement pas couverts et l'accueil collectif est

saturé dans ce secteur.

Une proposition : la création d'un 5ème RPE dans le quartier Montchapet

Cette structure couvrira les quartiers Montchapet et Centre Ville, et sera installée dans les bâtiments de l'ex-école
des Hauts de Montchapet.

L'organisation

Le Relais Petite Enfance Montchapet fonctionnera avec 3 agents : un·e responsable du relais, professionnel·e de la

petite enfance qui sera assisté·e d'un·e secrétaire et d'un·e adjoint·e technique 

En conclusion, ce 5ème Relais Petite Enfance permettra de mieux répartir l'accueil des assistant·e·s maternel·le·s
agréé·e·s sur le territoire dijonnais, tout en limitant le coût d'investissement puisqu'il pourra investir des locaux

existants et mutualiser une partie de son infrastructure.
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IV. INFORMATIONS DIVERSES :

a-Dématérialisation des demandes d’admission en crèches

Dématérialisation des demandes d'admission dans les Établissements d'Accueil du Jeune EnfantDématérialisation des demandes d'admission dans les Établissements d'Accueil du Jeune Enfant

Les objectifs de la démarche :

Il  est constaté que les parents utilisent de plus en plus facilement l'outil informatique pour nombre de leurs
démarches quotidiennes.  C'est d'ailleurs déjà la cas pour plusieurs services de la Ville de Dijon qui ont déjà

instauré la dématérialisation pour leurs inscriptions (restauration scolaire, extra-scolaire, sports etc), 
Cette dématérialisation des demandes d'admission dans les structures de la Petite Enfance concernera aussi bien

l'accueil  régulier (accueil  dont le rythme est prévu et organisé avec les parents de manière récurrente) que
l'accueil occasionnel (besoins ponctuels).

La procédure :

La dématérialisation des inscriptions est soumise à  l'obligation d'être domicilié sur la Ville de Dijon, de  disposer
d'un compte mydijon et d'un dossier famille. Elle s'effectuera par l'intermédiaire d'un formulaire de préinscription à

remplir sur la plateforme dédiée, avec un choix maximal de 2 vœux, que la demande porte sur l’accueil régulier
ou occasionnel.

Les  inscriptions  définitives  continueront  d'être  soumises  à  l'accord  de  l'une  des  4  commissions  annuelles
d'attribution.

Entre les commissions, les demandes seront traitées en flux continus, en fonction de la liste d'attente et des
places libérées dans les structures. Les échanges et réponses se feront par mail.

Échéances :

La  mise  en  œuvre  est  prévue  pour  le  mois  d'avril  2019.  Toutes  les  demandes  faites  antérieurement  à  la
dématérialisation ont été réinjectées automatiquement dans l'outil.

Conclusion : 

Le processus de pré-inscription ne change pas. Seul le formulaire est dématérialisé.
Si cette dématérialisation offre une simplification et une réactivité plus grande, il n'en demeure pas moins qu'un

accueil personnalisé sera toujours proposé, tant par le service des admissions de la Petite Enfance, que par les
informations données par AlloMairie, que par la cellule accueil du 11 rue l'Hôpital et dans les mairies annexes.

b-Rencontres écocitoyennes du 7 avril 2019

Devenez « curieux de nature » avec 

le Jardin des sciences & Biodiversité
et le service Démocratie Locale

Dimanche 7 avril, de 10h à 12h et de 14h à 17h, dans le parc de l’Arquebuse, 

les citadins deviennent acteurs pour la biodiversité.
Une journée de découvertes et de partage en perspective pour petits et grands.
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Le Jardin des sciences & Biodiversité et le service Démocratie Locale s’associent pour organiser une journée de
participation citoyenne le dimanche 7 avril. Cet événement, ouvert à tous et gratuit, propose aux habitants de

contribuer à l’amélioration des connaissances sur la nature urbaine/péri urbaine et sa biodiversité. 
Une journée dédiée à la nature pour comprendre le rôle, l’importance et l’intérêt que nous avons tous à nous

comporter comme des citoyens responsables de notre environnement.

Les commissions de quartier favorisent l’émergence de l’éco-citoyenneté. Les habitants montrent notamment, à
travers les budgets participatifs, qu’ils sont soucieux de leur environnement, à court mais aussi à long terme. Un

marché bio, des hôtels à insectes, un poulailler, des bacs à compost, des opérations de nettoyage, des installations
d’arceaux à vélos, etc. La multiplication des jardins partagés traduit également cet engagement des Dijonnais pour

une écologie pratique et conviviale. Dans tous les quartiers, dans toutes les commissions, des personnalités sont
sensibles à ces questions d’environnement. Elles ont la capacité de transmettre cette prise de conscience éco-

citoyenne en créant du lien social et en permettant de réaliser des économies financières. 

L’objectif de cette journée est de faire découvrir les nombreuses actions existantes mais aussi collecter des idées,
échanger, s’interroger sur le rôle que chacun peut jouer pour un retour de la nature en ville.

La contribution des habitants à la  connaissance de la biodiversité est aujourd’hui  possible avec les sciences

participatives. En effet, avec l’appui des protocoles nationaux Vigie nature, développés par le Muséum national
d’Histoire naturelle, l’observatoire de la biodiversité urbaine sollicite tous les habitants intéressés. Que vous soyez

naturaliste débutant, expérimenté, simple passionné ou juste curieux de nature ! vous êtes invités à participer à la
collecte d’informations sur la faune et la flore.

Cette démarche participative permet à chacun de mieux connaître la biodiversité de son quartier, d’échanger avec
d’autres observateurs, d’apporter sa contribution au monde scientifique et à la préservation de la biodiversité.

Lors de cette journée, l’équipe du Jardin des sciences présentera sous forme d’ateliers ludiques les différents

protocoles de sciences participatives. Simples et rigoureux, ils sont à la portée de chacun d’entre nous.

Ce sera le jour pour Dijon et son Jardin des sciences & Biodiversité de devenir officiellement le 1er relais local des
programmes nationaux des « sciences participatives au jardin », initiés par le Muséum national d’Histoire naturelle

dans le cadre du programme d’investissement d’avenir « 65 millions d’observateurs ».

A  cette  occasion,  deux  nouveaux  protocoles  de  l’observatoire  de  la  biodiversité  des  jardins,  « papillons »  et
« bourdons » sont présentés pour permettre de suivre l’évolution des populations de papillons et de bourdons. Le

comptage peut s’effectuer dans un jardin privé, public ou sur un balcon. Une fois que vous avez localisé et décrit
votre jardin, vous pouvez commencer à observer.

Ces 2 « nouveautés » viennent compléter les 3 protocoles déjà actifs : «opération escargots », « sauvages de ma
rue » et « SPIPOLL » (Suivi Photographique des Insectes Pollinisateurs).

c-Le chantier du musée des Beaux Arts comme vous ne l'avez jamais vu – 

Présentation du film
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DENIS HAMEAU et LYDIE PFANDER-MENY coprésidents élus ainsi que SÉBASTIEN LEBLANC, coprésident habitants
remercient les membres de la commission et les invitent à prendre le verre de l'amitié.

  Denis HAMEAU Sébastien LEBLANC

Coprésident élu titulaire  Coprésident habitant titulaire
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